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ACTE TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Passation de conventions, de contrats et de marchés
Numéro de séance : 5
Numéro d'enregistrement : 26
Année scolaire : 2025-2026
Nombre de membres du CA : 27
Quorum : 14
Nombre de présents : 14

Le conseil d'administration
Convoqué le : 06/03/2026
Réuni le : 23/03/2026
Sous la présidence de : Stephanie Soloy
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-10, L.421-14, R.421-20, R.421-54
 -   le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration autorise la passation des conventions, des
contrats et des marchés
Pièce(s) jointe(s)
                [X] Oui       [   ] Non       Nombre: 2

Libellé de la délibération :

CONVENTION CFIQ/ Le conseil d'administration autorise la cheffe d'établissement à signer la convention de
partenariat avec le Consorzio per la formazione, l'innovazione e la qualita. Le lycée trouvera des lieux de stage pour
8 adultes Italiens sélectionnés par CFIQ et assurera les relations des entreprises d'accueil avec CFIQ. La prestation
est entièrement gratuite. La convention est valable pendant toute la durée de l'activité qui commencera le 4 mai
jusqu'au 4 septembre 2026.

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 13
Pour : 13
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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